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Effets de contextes locaux sur la dynamique de l’ac tivité 
conflictuelle. Ville de Québec (Canada), 1989 à 200 0 

Effects of local contexts on the dynamics of urban 
conflicts. Quebec City (Canada), 1989 to 2000 
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L’espace urbain est au quotidien le lieu de multiples décisions autour de projets 

d’aménagement, mais aussi de projets touchant plus largement l’approvisionnement, 

l’accès ou l’administration des ressources urbaines. Les unes plus visibles que d’autres, les 

répercussions et conséquences liées à ces décisions sont extrêmement variables dans le 

temps et dans l’espace. Néanmoins, elles participent toutes, à des degrés divers, aux 

processus de production de la macro forme urbaine. Ces décisions ont également en 

commun le fait de découler de processus décisionnels territoriaux (Pelletier et al., 2007). 

Qu’ils soient le fruit de l’action individuelle ou collective, ces processus décisionnels 

mettent en lumière les rapports qu’entretiennent les différents acteurs (agences étatiques, 

acteurs socioéconomiques, entreprises, organisations non gouvernementales, mouvements 
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sociaux, citoyens). À l’occasion, en raison de l’incompatibilité des positions respectives des 

acteurs au sujet d’enjeux mettant en cause des intérêts divergents, des conflits surgissent. 

Les facteurs susceptibles d’expliquer cette conflictualité du quotidien au sein des processus 

décisionnels sont nombreux. Parmi ceux-ci, les acteurs occupent une place centrale au sein 

des processus décisionnels tout comme la forme du processus dans son déroulement (p.ex. 

(Rowe et Frewer, 2005; Vodoz, 2006). Certes, il est illusoire et sûrement contreproductif de 

vouloir enrayer le conflit au sein du processus décisionnel. Néanmoins, à dessein de 

faciliter le «décider ensemble», la mise en place de mécanismes, d’outils et d’approches – 

incluant les processus participatifs – tend à se généraliser. Au-delà de ces adaptations du 

processus décisionnel dont la nécessité n’est pas à remettre en question, la multiplication et 

la complexification des conflits appellent d’autres approches à la fois différentes et 

complémentaires. C’est ainsi que l’on voit se développer des démarches destinées à 

détecter localement les facteurs susceptibles de générer une controverse (p.e. Janelle et 

Millward, 1976; Janelle, 1977; Ley et Mercer, 1980; Villeneuve et Côté, 1994; Joerin et al., 

2005). Dans ces conditions, mieux comprendre la dynamique de l’activité conflictuelle en 

relation avec les caractéristiques propres à ces lieux, c’est peut-être aussi développer une 

certaine capacité d’anticipation. Une telle approche permettrait par exemple de mieux cibler 

les contextes locaux où la mise en place de mécanismes participatifs adaptés devrait être 

encouragée (Rowe et Frewer, 2005). C’est dans ce cadre théorique que s’inscrivent ces 

travaux. L’objectif de l’article vise à mesurer l’influence d’éventuels effets de contextes 

locaux, en l’occurrence les milieux urbains, sur la fréquence spatiale, la durée moyenne et 

l’intensité moyenne de l’activité conflictuelle à l’échelle de la ville de Québec (Canada) 

pour la période de 1989 à 2000. 

L’article se construit en trois temps. Nous aborderons successivement la question de 

l’activité conflictuelle et celle liée à la définition et à la caractérisation d’une unité 

territoriale – à savoir des milieux urbains – adaptée à l’analyse du conflit et pertinente pour 

l’étude de la dynamique urbaine. Finalement, les résultats de l’analyse des effets de milieux 

sur la dynamique de l’activité conflictuelle seront présentés. 
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L’analyse spatiale de l’activité conflictuelle est complexe car, d’une part la modélisation 

d’événements socio-spatiaux à caractère conflictuel requiert une approche conceptuelle et 

méthodologique appropriée et d’autre part, leur analyse en lien avec les caractéristiques 

socio-urbanistiques nécessite la définition d’unités territoriales adaptées à l’étude du 

conflit. 
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Les définitions données à la notion de conflit sont nombreuses. Il est entendu ici par conflit 

tous litiges ou confrontations évoluant dans la sphère publique et relatifs à 

l’approvisionnement, à l’administration, et à l’accès aux infrastructures et services et plus 

largement aux conditions de la vie urbaine, impliquant au moins deux acteurs (individuels, 

collectifs et/ou institutionnels). Ainsi, la conflictualité du quotidien, autant ou même plus 

que les grandes crises, peut être considérée comme une clé de lecture des territoires urbains. 

À travers le conflit, les acteurs étayent leur point de vue, véhiculent des enjeux et posent 

des gestes concrets afin d’inscrire ces enjeux à l’agenda politique et tenter de provoquer ou 

de s’opposer à un changement tant social que spatial. 
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Si l’intérêt des chercheurs pour le phénomène a fait de l’analyse de l’activité conflictuelle 

un objet d’étude multidisciplinaire, rares sont les travaux prenant en compte sa dimension 

spatiale. Les quelques travaux réalisés dans le champ de l’analyse spatiale de l’activité 

conflictuelle ont permis principalement d’en apprendre sur la relation qui unit proximité 

spatiale et sentiment de nuisance (Furuseth et O'Callaghan, 1991; Le Floch, 2000). D’autres 

chercheurs ont par ailleurs montré l’existence d’une relation entre la géographie de 

l’activité conflictuelle et la structuration spatiale des sociétés (Janelle et Millward, 1976; 

Janelle, 1977; Ley et Mercer, 1980; Villeneuve et Côté, 1994; Joerin et al., 2005). Ces 

recherches s’appuient sur un inventaire systématique de l’activité conflictuelle pour un 

territoire et une période donnée. Cet inventaire permet non seulement d’étudier les impacts 

systémiques des décisions prises quant à la gestion du milieu urbain, mais aussi de procéder 
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à une caractérisation rigoureuse du patron géographique des conflits. Or, jusqu’à tout 

récemment, les chercheurs qui s’intéressent à la dimension géographique des conflits se 

limitaient à représenter ceux-ci par des points dans l’espace urbain. Cependant, en 

procédant de la sorte, la réelle emprise spatiale de chaque conflit se trouve être masquée. 

En réponse, Pelletier et al. (2007) formulent une proposition tant sur le plan conceptuel que 

méthodologique visant à mieux représenter la forme et la portée spatiales de chaque conflit. 

L’essentiel de cette vaste réflexion est ici reprise. 

Le conflit est d’abord abordé à travers le prisme des processus décisionnels de nature 

territoriale. Ces processus désignent ici le cheminement, prenant le plus souvent la forme 

d’une succession d’opérations cognitives (Joliveau, 2004), impliquant un ensemble 

d’acteurs, qui va de l’émergence d’un projet jusqu’à la décision de sa mise en œuvre. Le 

processus décisionnel concerne la mise en place d’une politique urbaine globale, le choix 

d’une option d’aménagement ou encore l’élaboration d’un programme concret d’action. Le 

processus de décision se construit aussi par un jeu d’acteurs. Parfois, ils s’affrontent en 

menant des actes de protestations (manifestations, campagnes de presse etc.) ou en utilisant 

des voies juridiques. 

Le processus décisionnel dispose de certaines caractéristiques telles qu’une durée, un objet 

ou un lieu, mais aussi un degré de participation (Arnstein, 1969) ou de partage de 

l’information (Hanna, 2000). De ceux-là, l’activité conflictuelle fait, elle aussi, partie des 

caractéristiques du processus décisionnel. En effet, si certains processus sont très 

conflictuels, d’autres ne le sont pas du tout. De même, certains conflits se résolvent 

rapidement, alors que d’autres s’éternisent, ayant comme conséquence de prolonger 

d’autant le processus décisionnel. L’activité conflictuelle se distingue encore par un degré 

d’intensité. On peut penser qu’un processus décisionnel conflictuel intense est, par 

exemple, porté par un grand nombre d’acteurs aux enjeux à la fois nombreux et complexes 

(Pelletier et al., 2007). 

On associe aussi à la décision territoriale trois espaces distincts : (1) l’espace d’intervention 

qui correspond à l’emprise objective du projet, (2) l’espace des conséquences qui concerne 
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les impacts réels ou supposés du projet et finalement, (3) l’espace des acteurs, soit le 

territoire définit par les lieux de résidence (ou de siège social) des acteurs ayant un rôle 

dans le processus décisionnel conflictuel. Ces trois espaces matérialisent le lien entre la 

décision (territoriale) et le territoire. C’est à travers ces espaces et, plus particulièrement, 

celui des acteurs qu’une représentation spatiale complète et inédite de l’activité 

conflictuelle est possible. 

Le corpus empirique relatant la conflictualité urbaine de la ville de Québec entre 1989 et 

2000 a été relevé dans le quotidien régional Le Soleil1. Les 142 conflits retenus pour cette 

études sont recensés selon un protocole d’abord proposé par Janelle et Millward (1976) et 

élaboré ensuite par Ley et Mercer (1980), Villeneuve et Côté (1994) et Trudelle et al. 

(2004). Seuls les articles de presse s’inscrivant dans les périodes conflictuelles des 

processus décisionnels ont été analysés. Le contenu des articles a été utilisé pour décrire les 

conflits à l’aide de plusieurs variables qui concernent les protagonistes (acteurs) et les 

enjeux véhiculés lors de ces événements, le nombre d’articles relatant chacun d’eux, leur 

couverture journalistique (en cm2), leur date de parution, mais aussi et bien sûr la 

localisation précise de ces conflits sur le territoire. 
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Nous proposons de décrire spatialement l’activité conflictuelle à l’aide de trois variables : 

la fréquence spatiale (Figure 1), la durée (Figure 2) et l’intensité (Figure 3). La durée du 

conflit est en fait la durée du processus décisionnel en moment de conflit. Il nous semble 

raisonnable d’approcher cette durée par le nombre de jours qui s’est écoulé entre le premier 

et le dernier article qui traitent de chacun des conflits. Cette durée est probablement plus 

courte que la durée réelle du conflit mais on suppose qu’elle est représentative. 

L’intensité du conflit est difficile à évaluer. Nous tentons une démarche d’objectivation et 

proposons l’emploi d’un indicateur qui considère l’intensité conflictuelle sous deux 

facettes. La première considère la multiplicité des acteurs (indice de complexité) et 
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s’intéresse (i) au nombre d’acteurs impliqué dans le conflit au regard de sa durée et (ii) au 

nombre d’interventions différentes entreprises par les acteurs, et ce, par rapport à la durée 

du conflit. La seconde facette s’intéresse à l’ampleur de la couverture médiatique (indice 

d’importance) et se compose (iii) de la superficie de la couverture journalistique du conflit 

divisée par sa durée et (iv) du nombre d’articles traitant du conflit divisé par sa durée. Ces 

quatre variables ont été synthétisées à l’aide d’une analyse en composante principale. 

La fréquence spatiale de l’activité conflictuelle exprime le nombre de conflits pour un 

espace et une période donnés. En effet, si certains conflits se répercutent à plusieurs lieux, 

certains lieux font l’objet de plusieurs conflits. Afin de mesurer cette fréquence spatiale, il 

s’agit de superposer l’espace des conflits en considérant évidement que ces espaces peuvent 

se chevaucher de façon totale ou partielle. 

Sur le plan de la représentation spatiale, la fréquence spatiale, la durée moyenne et 

l’intensité moyenne sont évaluées au dix mètres (au total de 267 140 observations). Cette 

importante précision peut apparaître démesurément grande. Cependant, en procédant de la 

sorte, les valeurs calculées aux décamètres varient très faiblement; ce qui limite, pensons-

nous, les possibles discontinués. Ces ruptures auraient alors comme principal inconvénient 

de faire ressortir spatialement de brusques limites de démarcation. Or, cette représentation 

en discontinue apparaît peu appropriée à la notion de conflit qui se définit, au contraire, par 

des frontières aux limites géographiques souvent floues (Le Floch, 2000; Pelletier et al., 

2007). 
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Figure 1 Fréquence spatiale de l’activité conflictuelle. Ville de Québec, 1989 à 2000 
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Figure 2 Durée moyenne de l’activité conflictuelle. Ville de Québec, 1989 à 2000 
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Figure 3 Intensité moyenne de l’activité conflictuelle. Ville de Québec, 1989 à 2000 
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Dans le cadre de cette étude, la notion de proximité lie étroitement l’activité conflictuelle 

aux milieux. Plus précisément, la mesure des effets du milieu urbain sur la conflictualité du 

quotidien ne peut s’évaluer adéquatement qu’à travers des espaces de proximité 

suffisamment réduits pour que la connaissance et la reconnaissance des lieux engendrent 

des sentiments d’appartenance et d’appropriation qui à leur tour nourrissent la légitimité à 

s’impliquer dans une démarche conflictuelle (Pelletier et al., 2007). La définition d’une 

unité territoriale d’analyse évoluant à l’échelle intra-urbaine doit par conséquent refléter 

cette préoccupation. 
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La notion de quartier reste difficilement saisissable. Elle fait référence à des espaces aux 

contours flous et à géométrie variable qui sont le résultat d’approches et de découpages 

spatiaux disparates. Au sens de Morin et Rochefort (1998), le quartier est abordé comme un 

« espace » perçu et vécu en privilégiant les pratiques concrètes, les parcours et les 

représentations des individus. Le quartier est envisagé par le biais de quatre dimensions 

principales soit : (1) la composition sociale; (2) le cadre bâti ; (3) la propension aux 

regroupements associatifs et communautaires et à la prise de parole – le Voice dans les 

termes d’Hirschman (1970); et enfin (4) l’accès aux ressources urbaines. Telles que 

structurées, ces dimensions sont ensuite respectivement employées à décrire l’ensemble du 

territoire de la ville de Québec pour en dégager, à l’échelle intra-urbaine, des milieux 

capables de saisir cette réalité du local recherché. Ainsi, les (4) dimensions créent quatre 

différentes mosaïques de milieux à l’échelle du territoire de la ville de Québec ou plus 

simplement quatre mosaïques territoriales. Ces (4) mosaïques territoriales constituent la 

pierre d’assise de la construction de cette unité territoriale requise pour l’analyse cohérente 

de l’activité conflictuelle. En effet, une procédure d’analyse spatiale classique de 

superposition permet d’obtenir de nouvelles unités homogènes pour les 4 différentes 

mosaïques précédemment construites (Figure 4). 
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Figure 4 Carte de milieux urbains. Ville de Québec, 1991 

L’analyse a permis de relever 15 différents milieux urbains regroupés en 3 catégories : (1) 

les milieux habités, (2) les milieux non habités mais aménagés et (3) les milieux non 

aménagés. Chacun de ces trois types de milieux est défini en fonction de sa composition 

sociale, sa propension au regroupement associatif et communautaire et à la prise de parole 
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(Pratiques sociales formelles) et enfin à son accès aux ressources urbaines (Pratiques 

territoriales). 

La composition sociale 

La composition sociale s’organise essentiellement en 4 différents types. Le type 1 présente 

une homogénéité de ménages, majoritairement sans liens familiaux, et bien nantis sur le 

plan financier. On y observe aussi une très faible disponibilité liée à des contraintes 

familiales et/ou associée à une profession aux horaires de travail contraignants et stricts. Ce 

type recoupe géographiquement à la fois les quartiers centraux, mais aussi certains quartiers 

de banlieue. 

Les ménages résidant dans les secteurs de type 2 sont essentiellement de types familiaux 

(très grande concentration de ménages familiaux), peu disponibles et présentant une faible 

précarité économique. Ce type de zone se localise essentiellement dans les quartiers de 

banlieue de Québec et très localement au centre-ville de Québec. 

Le type 3 se compose de ménages à la fois familiaux et non familiaux, bien nantis et surtout 

très disponibles. Cette structure sociale recoupe certains quartiers centraux de Québec mais 

aussi certains secteurs très localisés de quartiers de banlieue. 

Enfin, le type 4 présente un ensemble de ménages très précaires économiquement et peu 

disponibles. Les ménages sont de nature variée, c’est-à-dire plutôt hétérogène, présentant 

un mélange de ménages familiaux et non familiaux. Ce type se présente essentiellement 

dans les quartiers centraux de Québec. 

La propension aux regroupements associatifs et communautaires et à la prise de 
parole 

La propension aux regroupements et à la prise de parole se mesure selon trois différents 

degrés d’intensité à l’échelle de la ville de Québec. D’abord, le type 1 se définit par une 

forte propension aux regroupements et à la prise de parole. Ce type se caractérise par une 

grande densité et une forte proximité aux associations locales, aux organismes 

communautaires locaux ainsi qu’aux plaintes liées à la qualité de l’eau potable. 
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Ensuite, dans les milieux de type 2, la densité et la proximité aux associations locales, aux 

organismes communautaires locaux et aux plaintes liées à la qualité de l’eau potable sont 

globalement dans la moyenne régionale. La propension aux regroupements et à la prise de 

parole y est par conséquent qualifiée de modérée. 

Enfin, le type 3 se caractérise par une faible propension aux regroupements et à la prise de 

parole. Il s’agit de milieux où la densité et la proximité aux associations locales, aux 

organismes communautaires locaux et aux plaintes liées à la qualité de l’eau potable sont 

faibles. 

L’accès aux ressources urbaines 

L’accès aux ressources urbaines se ventile également en 3 différents niveaux d’intensité. 

D’abord, il y a les secteurs offrant un ensemble de commodités facilitant l’accès aux 

ressources urbaines (type 1). On parle alors d’une grande proximité aux commerces de 

quartier, aux parcs et aux espaces verts aménagés. Il s’agit également de secteurs ayant une 

bonne accessibilité aux lieux de travail, d’éducation et de loisir (t.e.l.) et aux lieux de 

magasinage et bien desservis en transport en commun. Enfin, la mixité des fonctions y est 

grande. 

Ensuite, les milieux de type 2 proposent un accès modéré aux ressources urbaines. Grosso 

modo, la proximité aux commerces de quartier, aux parcs et aux espaces verts aménagés y 

est médiocre. C’est également le cas pour l’accessibilité aux t.e.l. et aux lieux de 

magasinage ainsi que pour la desserte en transport en commun. 

Enfin, les secteurs présentant un très faible accès aux ressources urbaines (type 3) avec une 

absence quasi totale de commodités. 
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L’effet des milieux urbains sur la dynamique de l’activité conflictuelle est mesuré à l’aide 

de la régression logistique ordinale (Clogg et Shihadeh, 1994; Menard, 1995). Plus 

précisément, nous avons effectué 3 modèles de régression; soit un modèle pour chacune des 
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3 propriétés du conflit (fréquence, durée, intensité). Ce faisant, il est possible de mesurer 

l’importance de l’impact de chacun des milieux urbains sur la propension à ce que l’activité 

conflictuelle soit davantage fréquente, de plus longue durée ou encore plus intense.  

Ces analyses de régression sont réalisées à partir d’un échantillon tiré aléatoirement 

représentant 10% (26 604) du nombre total d’observations (267 140). Chacun de ces lieux 

est défini par une fréquence, une durée moyenne et une intensité moyenne de l’activité 

conflictuelle. Il est également fait mention du type de milieux urbains où chacun de ces 

lieux se situe géographiquement à l’échelle de la ville de Québec. 
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La modélisation statistique du phénomène étudié requiert un modèle de régression apparié 

à la nature de la distribution des données. Dans un cas comme dans l’autre, la distribution 

des variables fréquence, durée et intensité s’éloigne de la loi normale gaussienne pour 

s’apparenter davantage à une distribution de type multimodal. Dans ce contexte, l’emploi 

de la régression logistique ordinale constitue un choix intéressant. Dans ce modèle, la 

variable dépendante (fréquence, durée, intensité) est de type catégoriel et ordinal 

puisqu’elle relève d’une relation d’ordre ; par exemple, de faible, de moyenne ou de grande 

fréquence spatiale de l’activité conflictuelle. 

Tout comme la fréquence spatiale, la durée et l’intensité de l’activité conflictuelle ont été 

partagées en trois classes (Tableau 1). Dans tous les cas, les limites de classes ont été 

établies en fonction des discontinuités observées dans les histogrammes de fréquences 

cumulées de la fréquence, la durée et l’intensité de l’activité conflictuelle. 
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Tableau 1 Limites de classes pour la fréquence spatiale, la durée et l’intensité de l’activité 
conflictuelle 
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Afin de mesurer l’effet des (15) différents milieux urbains sur la dynamique conflictuelle, 

mais aussi dans le but de faciliter l’interprétation de ces effets, chaque milieu est considéré 

comme une variable indépendante. Dès lors, il faut voir les 15 milieux urbains comme 

autant de facteurs explicatifs ayant un impact positif ou négatif plus ou moins important sur 

la probabilité d’appartenir à l’une des trois classes d’intensité, de fréquence ou de durée. 

Par ailleurs, afin d’éviter la colinéarité entre ces variables qui nécessairement se 

complètent, il est essentiel de retirer pour les analyses de régression une des variables 

indépendantes. Cette variable retirée, qualifiée de variable de référence, est choisie de 

manière à constituer une comparaison intéressante, mais aussi afin de faciliter 

l’interprétation des résultats de l’analyse. Nous avons choisi de retirer la variable associée 

au milieu urbain de type O. Ce milieu a l’avantage de recouper géographiquement quasi 

complètement les secteurs non habités et non aménagés de la ville de Québec. Ce faisant, 

nous pourrons évaluer l’impact direct des milieux urbains et de leurs caractères identitaires 

par rapport à celui d’un milieu non habité et non aménagé sur la dynamique conflictuelle. 

Enfin, il est possible que, dans certains cas, la distribution des effectifs au sein des classes 

composant les variables montre de l'hétéroscédasticité ; c'est-à-dire que la variance ne soit 

pas la même d’une catégorie à l’autre. Il se trouve que ce comportement affecte la qualité 

des résultats obtenus. L’emploi de variables d'échelle corrige ces biais dans les coefficients 

de régression et solidifie par conséquent le modèle de régression. Plus précisément, si le 
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coefficient d'une variable d'échelle est positif, ceci signifie que la variance est plus forte 

dans les classes élevées. S'il est négatif, la variance est plus forte dans les classes basses. 
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Cette partie se présente en 3 volets. Nous aborderons, dans l’ordre, les résultats de l’analyse 

de la fréquence spatiale de l’activité conflictuelle, puis ceux de la durée et enfin ceux liés à 

l’analyse de l’intensité. Rappelons enfin que l’influence relative de chacun des milieux 

urbains est évaluée par le coefficient de régression (� ) et le rapport de cote qui lui est 

associé (l’exponentiel du � ). 
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Le tableau 2 révèle que l’analyse de régression de la fréquence spatiale de l’activité 

conflictuelle est valable. Les seuils de signification sont élevés (Pearson : 0,613 et 

Déviance : 0,614) ; ce qui nous permet de rejeter l'hypothèse nulle selon laquelle il n'y a pas 

de relation entre les milieux urbains et la fréquence spatiale de l’activité conflictuelle. 

L’indice de Nagelkerke indique que l'analyse de régression peut expliquer près de 30 % de 

la variance observée ; ce qui est très acceptable dans une perspective de recherche 

exploratoire. 
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Tableau 2 Régression ordinale des milieux urbains sur l'appartenance aux classes de la 
fréquence spatiale de l’activité conflictuelle 

 

Le modèle prédit très bien les faibles fréquences spatiales puisque près de 76 % des 

observations sont prédites correctement alors qu’il prédit modérément les grandes 
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fréquences (classe 3) avec un score près de 57 % de succès (Tableau 3). Le modèle est 

nettement moins performant pour prédire les fréquences spatiales de classe 2, soit les lieux 

ayant une récurrence modérée d’événements conflictuels. En effet, seulement 32 % des 

observations sont prédites correctement. En résumé, le modèle parvient très bien à prédire 

les faibles fréquences spatiales, assez bien les grandes fréquences, mais difficilement les 

fréquences intermédiaires. 

Tableau 3 Modalités de réponses prévues sur l'appartenance aux classes de la fréquence 
spatiale de l’activité conflictuelle. 

 

Par ailleurs, l’analyse révèle que la quasi-totalité des milieux urbains (sauf le type I) exerce 

une influence significative (P < 0,001) et que leur effet sur la fréquence spatiale de 

l’activité conflictuelle est positif. Autrement dit, il y a plus de chance que les conflits soient 

plus fréquents dans l’un ou l’autre de ces milieux (sauf le type I) que dans le milieu de type 

O (milieu de référence). 

En détail, les types D et G ont le plus fort impact (�  : 2,125 et �  : 2,124) sur la fréquence 

spatiale de l’activité conflictuelle à l’échelle de la ville de Québec. Le rapport de cote 

révèle qu’il y a huit fois plus de chance que les conflits soient plus fréquents dans les 

milieux D et G que dans le milieu O. Les milieux urbains de type J et K sont 

respectivement troisième et quatrième en termes d’impact sur la fréquence spatiale (�  

respectivement de 1,826 et 1,674). Les rapports de cote révèlent qu’il y a 6 fois (type J) et 5 

fois (type K) plus de chance que les conflits soient plus fréquents. 
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Figure 5 Carte de la mesure des rapports de cote pour la fréquence spatiale moyenne de 
l’activité conflictuelle par type milieu urbain 

Qu’ont en commun ces 4 milieux? D’abord, il s’agit de milieux localisés essentiellement 

dans l’un ou l’autre des quartiers centraux de Québec. Ensuite, la propension au 
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regroupement et à la prise de parole, tout comme l’accès aux ressources urbaines y sont 

particulièrement importants. 

Là s’arrêtent les similitudes puisque sur le plan de la composition sociale, ces milieux 

présentent des populations bien différenciées. Le milieu de type D est peuplé de ménages 

essentiellement familiaux et relativement aisés sur le plan financier. Cette population est 

cependant peu mobilisable en raison de contraintes familiales et/ou professionnelles. 

Pour sa part, le type G révèle une mixité de ménages familiaux et non familiaux, bien 

nantis sur le plan financier et très disponible en raison de faibles contraintes familiales et 

professionnelles. 

Ensuite, le milieu de type J se compose de ménages très précaires économiquement, mais 

de nature variée ; c’est-à-dire présentant un mélange de ménages familiaux et non 

familiaux. Sa population est peu mobilisable en raison de contraintes familiales et/ou 

professionnelles. 

Enfin, le milieu de type K est non habité, mais aménagé. Pour exemple, il recoupe certains 

secteurs d’affaires. 

Ces quelques résultats tendent à démontrer l’impact positif de la présence d’associations 

locales et d’organismes communautaires sur la fréquence de l’activité conflictuelle. Ces 

pratiques sociales formelles pourraient être le canal privilégié pour véhiculer les enjeux dits 

locaux. Certes, il est à penser que ces associations et organisations — dans lesquelles on 

retrouve de multiples formes d’interactions sociales — offrent par le biais de leurs 

expériences et leurs ressources (plus ou moins variées) non seulement des moyens d’action 

communs et organisés ; mais aussi, et surtout à travers les échanges qu’elles sous-tendent, 

l’apprentissage des modes et des stratégies d’actions en moment de conflits. Cet 

apprentissage permettrait, entre autres, l’identification de leviers d’actions permettant 

d’agir avec efficacité dans le rapport conflictuel. Cet apprentissage une fois acquis peut être 

réutilisé ultérieurement par les acteurs. On parlerait alors d’une forme de culture du conflit. 
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Ces résultats tendent également à nuancer l’idée voulant que l’implication d’une population 

dans des démarches conflictuelles requiert préférablement de bonnes ressources matérielles 

(de l’argent), mais aussi une grande disponibilité tant professionnelle que familiale (du 

temps) (Joerin et al., 2005). Si cette hypothèse apparaît plausible pour le type D et encore 

plus pour le type G, elle paraît peu valable au regard du caractère social des milieux de type 

J et K. 

Cependant, une autre lecture peut être aussi faite, du moins en ce qui concerne le milieu de 

type J. Celle-ci s’appuie sur l’histoire récente de cette zone (type J) qui recoupe 

géographiquement le quartier Saint-Roch de la ville de Québec. En effet, il s’agit d’un 

quartier ancien qui a fait l’objet d’un vaste projet de rénovation urbaine mis en œuvre au 

début des années 70. Ce projet de modernisation visait « la construction d’infrastructures 

utiles aux commerces, aux services et au transport. Certes, le logement n’était pas exclu, 

mais il restait une fonction complémentaire qui, en aucun cas, ne devait compromettre la 

réhabilitation de St-Roch comme centre d’affaires. (…) » (Mercier, 2004 p.49). Sans 

surprise, la frustration des résidents de voir leur milieu de vie transformé sous le coup de 

décisions qui bien souvent échappaient à leur volonté et à leurs intérêts (Mercier, 2004) se 

traduisit à cette époque par une multiplication de controverses (Trudelle, 2005). C’est dans 

ce contexte qu’à partir de 1989 les autorités municipales (nouvellement élues) consultent à 

répétition la population sur la question du réaménagement du quartier. Peut-on attribuer 

l’importante fréquence de l’activité conflictuelle dans ce secteur (type J) à la mise en place 

de cette « démocratie locale » en facilitant l’implication des populations locales ? 
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Le modèle de régression ordinale réalisé pour la durée moyenne de l’activité conflictuelle 

est valable (Tableau 4). La validité du modèle (Goodness-of-Fit Statistics), par ses seuils de 

signification (Pearson : 0,346 et Déviance : 0,348), nous permet de rejeter l'hypothèse nulle 

selon laquelle il n'y a pas de relation entre les milieux urbains et la durée moyenne de 

l’activité conflictuelle. L’indice de Nagelkerke indique que l'analyse de régression peut 
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expliquer plus de 30 % de la variance observée ; ce qui est encore là acceptable dans une 

perspective exploratoire. 

Tableau 1 Régression ordinale des milieux urbains sur l'appartenance aux classes de la 
durée moyenne de l’activité conflictuelle. 
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Le modèle prédit avec près de 60 % d’exactitude les conflits de courte et de longue durée 

(classes 1 et 3) (Tableau 5). Le modèle est moins performant pour prédire les conflits de 

durée moyenne (classe 2). En effet, 49 % des observations sont prédites correctement. En 
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s’appuyant sur le caractère identitaire des différents types de milieux, il apparaît que le 

modèle parvient à mieux prédire, soit les conflits de courte durée, soit ceux de longue 

durée; mais difficilement ceux de moyenne durée. 

Tableau 2 Modalités de réponses prévues sur l'appartenance aux classes de la durée 
moyenne de l’activité conflictuelle. 

 

Les résultats révèlent que la quasi-totalité des milieux (sauf le type H) exercent une 

influence significative (P < 0,001) sur la durée moyenne de l’activité conflictuelle. Hormis 

le milieu de type I, les autres milieux ont une influence négative sur la durée moyenne des 

conflits ; ce qui signifie que ces milieux sont davantage propices à une activité conflictuelle 

de plus courte durée en regard de la durée observée dans le milieu de type O (milieu de 

référence). Réciproquement, l’analyse indique qu’il y a plus de chance que les conflits 

soient de plus longue durée dans le milieu de type I que dans le milieu de type O. Plus 

précisément, le rapport de cote révèle qu’il y a huit fois plus de chance que les conflits 

soient de plus longue durée dans le milieu I par rapport à la durée des conflits observée 

dans le milieu de type O. 

Le milieu de type I se localise géographiquement dans les quartiers de banlieue de Québec 

où l’accès aux ressources urbaines est relativement bon. Ce type de milieu se compose de 

ménages à la fois familiaux et non familiaux, bien nantis et à la population très mobilisable. 

Enfin, la propension au regroupement et à la prise de parole y est somme toute modérée. 
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Figure 6 Carte de la mesure des rapports de cote pour la durée moyenne de l’activité 
conflictuelle par type milieu urbain 

Quelle interprétation pouvons-nous donner à ces résultats? Pourquoi les conflits en ces 

lieux sont-ils particulièrement longs? D’abord, bien que les populations du milieu de type I 

a vraisemblablement la capacité (argent et disponibilité) de s’impliquer dans le temps dans 

un processus à caractère conflictuel, on peut supposer qu’elles ne parviennent pas (ou peu) 
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à s’imposer par leurs actions au profit d’un rapide règlement du conflit. Il est à penser que 

ces actions, censées susciter un changement dans le processus décisionnel en vue de son 

règlement, sont tenues en échec. Serait-ce le fait que ces actions soient menées de façon 

peu ou pas concertée (un éparpillement des actions)? Serait-ce la marque de faibles rapports 

sociaux? Ceci pourrait expliquer cela. Possiblement, considérant que ce déficit de 

sociabilité teinte en partie le caractère identitaire des quartiers de banlieue (Fortin, p.60, 

2002). Par conséquent, ce trait, qui se traduit par une faible propension au regroupement et 

à la prise de parole, se manifeste par des actions isolées et peu concertées au détriment 

d’une stratégie favorisant l’action commune et organisée, probablement expérimentée et 

bénéficiant de ressources plus ou moins variées. Bref, ne serait-ce pas là les ingrédients 

propices à une activité conflictuelle durable. C’est-à-dire, des individus disposant de temps 

et de ressources, mais peu outillés sur le plan des stratégies d’actions. 

Cette analyse tend à confirmer l’idée que l’implication dans la durée dans une entreprise 

revendicative aux retombées souvent incertaines nécessite à la fois de bonnes ressources 

matérielles, mais aussi une grande disponibilité à la fois professionnelle et familiale. Ces 

résultats tendent également à démontrer le rôle prépondérant des pratiques sociales 

formelles telles que les associations et organisations et la prise de parole qui en découle. 

Ces pratiques seraient convoyeuses d’enjeux locaux ; véhicules offrant des ressources, des 

expériences et des lieux d’échanges sociaux au profit d’un apprentissage des modalités 

d’actions en moment de conflits. 

Par ailleurs, la nature même des conflits peut expliquer cette longévité particulière. En 

effet, ce secteur (milieu I) fut le théâtre de deux conflits particulièrement importants dans 

l’histoire récente de Québec, soit (1) le prolongement d’un tronçon autoroutier qui a 

finalement été aménagé en boulevard urbain et (2) la réalisation d’un vaste projet 

d’ensemble couplant l’aménagement d’un parcours de golf à celui d’un secteur résidentiel. 

Dans un cas comme dans l’autre, ces projets controversés impliquent nécessairement la 

dégradation/destruction d’un vaste boisé encore totalement naturel au dire de certains. À 

cela, s’entremêle la problématique de l’étalement urbain et des enjeux qui s’y rapportent. 

Dans ce contexte, nul doute que ces (2) conflits ont cristallisé l’opinion de la population 
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locale, mais aussi et probablement la population d’autres secteurs2. En effet, il est à penser 

que ces acteurs évoluant à d’autres échelles (régionale, provinciale), mais répondant à des 

enjeux ciblés tels que la protection de l’environnement (pour exemple Greenpeace), 

peuvent éventuellement s’impliquer dans des démarches conflictuelles aux conséquences 

locales. Ces acteurs mieux organisés seraient alors davantage disposés à s’impliquer dans la 

durée dans une démarche conflictuelle aux retombées incertaines. 
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Enfin, le modèle de régression ordinale pour l’intensité moyenne de l’activité conflictuelle 

est également valable (Tableau 6). L'hypothèse nulle selon laquelle il n'y a pas de relation 

entre les milieux urbains et l’intensité de l’activité conflictuelle est rejetée (Pearson : 0,592 

et Déviance : 0,593). L’indice de Nagelkerke révèle que le modèle explique 38 % de la 

variance observée ; ce qui est encore là très convenable. 

���������������������������������������� ��������������

� �$�		�%����&'����'%��%������(%�����)����'�*�����'�� ����'���+��,�����'�*�-�*'*�.�%/+���%%��,'�&'������� ����

+�+������,+�+�
���������+&'���0����������,��������� (%�����		������,�������'���%���'-�.�,/�'���������'� ���'-�

���*	��,/���������+1����'-�)�����*2*��������������'- 
�



�!�
�

Tableau 6 Régression ordinale des milieux urbains sur l'appartenance aux classes de 
l'intensité moyenne de l’activité conflictuelle. 
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Le modèle prédit correctement plus de 80 % des observations de faible intensité (classe 1) 

(Tableau 7). Il prédit aussi très bien (63 %) les conflits de grande intensité (classe 3). Le 

modèle est cependant moins performant pour prédire les conflits de moyenne intensité 

(classe 2). En effet, seulement 38% des observations sont prédites correctement. Bref, 

encore là l’analyse de régression parvient très bien à prédire les observations caractérisées 

avec une faible ou une grande intensité, mais moins bien les conflits de moyenne intensité. 

Tableau 3 Modalités de réponses prévues sur l'appartenance aux classes de l'intensité 
moyenne de l’activité conflictuelle. 

 

Plus précisément, l’analyse révèle que tous les types de milieux exercent une influence 

significative (P < 0,001) sur l’intensité de l’activité conflictuelle. De ceux-là, seul le milieu 

I a un – très léger – impact négatif sur l’intensité. 

Cela dit, les milieux N et L se démarquent nettement des autres milieux. D’abord, le milieu 

N a le plus fort impact positif (�  : 2,828) sur l’intensité des conflits. Il y a 16 fois plus de 

chance que l’intensité de l’activité conflictuelle y soit plus élevée que celle observée dans le 

milieu de type O (milieu de référence). Le milieu de type L suit de suite avec un coefficient 

de régression de 2,7. Le rapport de cote indique que les conflits ont 15 fois plus de chance 

d’être plus intenses dans le milieu de type L au regard de l’intensité observée dans le milieu 

O. 
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Figure 1 Carte de la mesure des rapports de cote pour l’intensité moyenne de l’activité 
conflictuelle par type milieu urbain 

Qu’ont en commun ces 2 types de milieu au fort impact sur l’intensité de l’activité 

conflictuelle? Sur le plan de la localisation géographique, ces milieux ceinturent grosso 

modo les quartiers centraux de Québec et relient le centre à la banlieue. Ces secteurs sont, 

par ailleurs, peu investis sur le plan urbanistique, à savoir qu’ils sont à vocation industrielle 

et caractérisés par un accès médiocre aux ressources urbaines. La propension au 



���
�

regroupement communautaire et associatif tout comme la capacité d’interpellation seront 

amenées à varier de grandes (type L) à modérées (type N) selon le milieu. 

Comment expliquer cette forte intensité de l’activité conflictuelle en fonction de la nature 

de ces milieux? La position géographique de ces milieux (L et N) à l’échelle de la ville 

Québec est à considérer. D’une part, il est à penser que ces milieux subissent possiblement 

de fortes pressions en vue de rentabiliser/maximiser ces secteurs urbains par une 

intensification de leur l’aménagement et leur développement. Or, il est aussi vrai que ces 

milieux se composent de secteurs industriels et ainsi déjà investis sur le plan de 

l’aménagement. Du coup, cette double action à contre-sens (l’une au profit du changement 

et l’autre privilégiant sûrement le statu quo), apparaît difficilement conciliable. D’autre 

part, il est possible également que ces lieux industrialisés soient vécus et dans certains cas 

perçus par la population riveraine comme des nuisances environnementales. 

����
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Cette recherche avait pour objectif de mesurer l’influence d’éventuels effets de contextes 

locaux – prenant la forme de multiples milieux urbains – sur la fréquence spatiale, la durée 

moyenne et l’intensité moyenne de l’activité conflictuelle à l’échelle de la ville de Québec 

(Canada) pour la période de 1989 à 2000. Nous pouvons assurément conclure que l’objectif 

est atteint. 

La démarche analytique déployée s’appuie sur une définition des milieux urbains québécois 

qui découle de l’organisation des multiples facettes de la réalité urbaine en quatre 

dimensions. L’effet différencié des divers milieux urbains sur la fréquence, la durée et 

l’intensité de l’activité conflictuelle est démontré statistiquement et les caractères urbains 

distinctifs de ces milieux sont cohérents sur le plan de l’interprétation des relations. 

Quoique beaucoup plus précis dans l’exacte mesure des relations observées (surtout en 

termes de liens causalités), les résultats ici obtenus vont dans le sens de ceux découlant des 

quelques rares travaux réalisés sur l’analyse spatiale de l’activité conflictuelle et plus 

particulièrement ceux réalisés à l’échelle de la ville de Québec (Joerin et al., 2005; Pelletier 

et al., à paraître). 
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En détail, la présente étude apporte de nouveaux éléments de réflexion. D’abord, l’idée 

voulant que l’implication dans une démarche conflictuelle nécessite de bonnes ressources 

matérielles (de l’argent), mais aussi une grande disponibilité tant professionnelle que 

familiale (du temps) se révèle plus nuancée que ce qui a été démontré par les travaux de 

Joerin et collaborateurs en 2005. Si l’hypothèse paraît valable dans le cas des conflits qui 

perdurent dans le temps, elle montre progressivement son insuffisance en ce qui concerne la 

fréquence et l’intensité de l’activité conflictuelle. Ensuite, la recherche tend également à 

démontrer le rôle prépondérant lié à la propension au regroupement associatif et 

communautaire et à la prise de parole sur la dynamique de l’activité conflictuelle et ce, 

quelle que soit la propriété considérée (fréquence, durée, intensité). En ce sens, l’idée 

rejoint un certain nombre de travaux qui abordent, par le biais d’étude de cas, l’importance 

de la préexistence de réseaux de sociabilité dans l’implication dans une démarche 

conflictuelle (Faburel, 2003; Lecourt, 2003). 

Il faut aussi conclure que l’effet de ces dits milieux n’explique pas totalement l’émergence, 

la récurrence (fréquence spatiale) et le déroulement (durée et intensité) de la dynamique 

conflictuelle. Les analyses révèlent – et ce peu importe la propriété de l’activité 

conflictuelle considérée (fréquence, durée, intensité) – que l’effet de ces milieux urbains 

n’explique que le tiers de la dynamique associée au phénomène observé. Autrement dit – et 

de façon peu surprenante – d’autres réalités, telles que des contextes sociaux, macro-

économiques et politiques particuliers agissent sur la dynamique conflictuelle au sein de la 

décision de nature territoriale. Qui plus est, il est probable qu’une partie de l’influence que 

l’on attribue ici à l’effet de milieu soit dû à l’effet de certains de ces facteurs. En d’autres 

termes, l’effet de ces dits facteurs n’a pas pu être maintenu constant dans les modèles 

statistiques réalisés. Il se trouve que certains de ces facteurs interagissent entre eux les 

rendant d’autant plus complexes à mesurer et en conséquence, difficile à introduire dans les 

modèles. 

Enfin, cette recherche ambitionnait également à développer une réflexion portant sur les 

spécificités des lieux en conflits en lien avec l’élaboration des procédures participatives. En 

ce sens, l’étude initie cette réflexion. Il est bien démontré que certains milieux aux 
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caractéristiques identitaires particulières sont associés, soit à une plus grande fréquence de 

conflits, soit à des événements conflictuels plus intenses ou de plus longue durée. Ces 

milieux à la conflictualité particulière nécessitent-ils la mise en place, voire 

l’institutionnalisation, de procédures participatives variées visant toutes élaborations de 

planification et de mise en œuvre de politiques publiques et de projets à incidence spatiale? 

Telle que formulée, la démarche analytique déployée ici ne peut répondre à la question, 

cependant elle ouvre la voie à ce type de réflexion. 
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